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AVIS

Mesdames, Messieurs le nouveau stage d'observation obligatoire en fin de
seconde generale et technologique se deroulera du 17 au 28 juin 2024; ainsi
chaque lyceen pourra approfondir sa decouverte des métiers notamment dans le
secteur des associations.

Depuis le 6 mars les associations peuvent proposer un ou plusieurs stages sur la
plateforme 1 jeune 1 solution.gouv.fr. Les offres de stages sont accessibles aux
eleves et a leurs families depuis le 25 mars 2024.

En complement vous trouverez une page d'informations destinee aux eleves et a
leurs families « Un stage en juin pour les eleves de seconde generale » sur le site
j eunes.gouv. fr.

Fait le 14 avril 2024


